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La Direction des services aux Indiens et aux Inuits fait partie intégrante 
du ministère des Affaires indiennes et du Nord canadien (AINC) dans la 
région des Territoires du Nord-Ouest. Elle a pour mandat d’appuyer les 
organisations des Premières nations et des Inuits qui cherchent à obtenir le 
contrôle et la responsabilité de la prestation d’une gamme de programmes 
et services dans leur collectivité. La Direction aide les peuples autochtones 
à concrétiser leur vision et à réaliser leurs aspirations en respectant les 
obligations juridiques du gouvernement du Canada et en favorisant le 
renforcement des capacités.

La Direction offre des programmes et des services dans les divisions 
suivantes :
•  Inscription, revenus et administration des bandes
• Terres et environnement
• Services locaux 

Le présent livret décrit brièvement les programmes et services individuels et 
organisationnels offerts par l’intermédiaire de la Direction des services aux 
Indiens et aux Inuits d’AINC. N’hésitez pas à communiquer avec nous si 
vous désirez obtenir plus d’information. Vous trouverez aux pages suivantes 
les numéros de téléphone à utiliser pour chaque programme ou service. 

APERÇU DE LA DIRECTION DES  
SERVICES AUX INDIENS ET AUX INUITS
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INSCRIPTION, REVENUS ET ADMINISTRATION DES BANDES

Cette division de la Direction des services aux Indiens et aux Inuits veille 

au respect des obligations juridiques du gouvernement du Canada par 

rapport aux Premières nations.

Ce service est directement lié aux responsabilités d’AINC en vertu de la 

Loi sur les Indiens et comprend les activités suivantes :

• tenir le registre des bandes indiennes

•  aider les personnes qui désirent faire une demande de rétablisse-

ment du statut d’Indien inscrit aux termes du projet de loi C-31

•  aider les bandes à établir leurs propres règlements en matière 

d’adhésion

• tenir les dossiers d’adoption 

• fournir des certificats de statut d’Indien

•  effectuer les paiements annuels en vertu des traités

•  administrer les fonds placés en fiducie pour des particuliers ou  

pour des bandes



L’administration quotidienne des successions conformément à la Loi sur les 

Indiens est confiée par contrat, en vertu d’un accord officiel, au curateur public 

du gouvernement des Territoires du Nord-Ouest. Pour obtenir de plus amples 

renseignements sur les successions, veuillez communiquer avec le bureau du 

curateur public, au 867-873-7464 ou, sans frais, au 1-866-535-0423.

Registration, Revenue and Band Governance

(867) 669-2619 or toll free at 1-888-414-4340
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TERRES ET ENVIRONNEMENT  

Ce service de la Direction des services aux Indiens et aux Inuits offre soutien, 

conseils et financement aux Premières nations, aux conseils tribaux et aux 

membres en ce qui concerne la gestion ou l’administration des terres et la 

protection de l’environnement.  

GESTION DES TERRES ET DE L’ENVIRONNEMENT

La gestion des terres et de l’environnement comprend les services 

d’administration et de soutien liés aux questions territoriales, principalement 

dans les réserves, en plus du maintien des dossiers sur les parcelles de terrain de 

la Division des affaires indiennes et du soutien aux processus de sélection des 

terres. Ces services comprennent :

Hors-réserve (Division des affaires indiennes et terres mises de côté) 

• Tenue à jour des dossiers sur les parcelles de terrain de la Division

• Soutien à la gestion des terres et de l’environnement 

•  Aide et services de recherches aux Premières nations ayant des terres sous la 

responsabilité de la Division
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PROGRAMMES DE FINANCEMENT DU SERVICE TERRES ET ENVIRONNEMENT

Le service comprend deux programmes de financement distincts : le premier vise 

le soutien à la gérance environnementale. Le deuxième soutient quant à lui le 

développement économique sur les terres des réserves.

Fonds pour la protection de l’environnement des terres (FPET)

Le FPET soutient les gouvernements des Premières nations et des Inuits, de 

même que les organisations, communautés et représentants nommés de ces 

groupes, dans leurs interventions liées à des préoccupations environnementales 

sur leurs terres, de même que dans leurs efforts de perfectionnement en gérance 

environnementale. 

Financement au développement économique

Les Conseils de bande des Premières nations sur des terres des réserves 

bénéficient de financement au développement économique pour préparer les 

terres en vue de possibilités de développement économique actuel et futur. Il 

s’agit d’un programme en trois volets : location de locaux commerciaux, ajouts 

aux réserves et programme d’arpentage.

Dans les réserves :

• Gestion des terres désignées 

• Tenue du Registre des terres indiennes

•  Autorisation des protocoles sur les terres relatifs aux terres désignées au nom des 

Premières nations

•  Aide dans le cadre de l’aménagement des terres, de la rédaction de règlements et 

des processus liés aux terres

•  Aide dans le cadre des études d’impact, des scrutins de désignation, des levés et des 

demandes concernant les terres relatifs aux terres désignées

• Soumission de décrets

• Ajouts à la réserve

• Garanties d’emprunt ministérielles

• Renforcement des capacités en gestion des terres et de l’environnement

• Aide dans le cadre de la gestion des ressources naturelles des terres des réserves

En général

•  Soutien aux processus de sélection des terres relatifs aux droits fonciers issus des 

traités, aux revendications globales et particulières, de même qu’à l’autonomie  

gouvernementale.
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POLITIQUE DE GESTION DES SITES CONTAMINÉS FÉDÉRAUX

La Politique offre du financement aux Premières nations, en partenariat avec le 

Secrétariat du Plan d’action pour les sites contaminés fédéraux (PASCF), pour 

l’évaluation et l’assainissement des sites contaminés sur les terres des réserves afin 

de réduire les risques pour la santé humaine et l’environnement. 

Terres et environnement

(867) 669-2611 ou 1-888-414-4340 (sans frais)

Courriel : LE_NTRegion@inac-ainc.gc.ca 

Location de locaux commerciaux

Les fonds consacrés à ce volet visent à soutenir le développement économique sur les 

terres des réserves désignées par les Premières nations pour des activités liées à la loca-

tion de locaux commerciaux. Il faut soumettre une proposition pour avoir accès à du 

financement. 

• Scrutins de désignation

• Développement des lots, soit l’accès et les levés

Ajouts à la réserve

Il s’agit de financement pour les nouvelles réserves créées en vertu des accords liés aux 

droits fonciers issus des traités. Ces fonds permettent aux Premières nations de payer 

pour l’élaboration de plans d’aménagement des terres, de plans communautaires 

globaux de même que des consultations communautaires.  

Programme d’arpentage

Les fonds alloués à ce volet servent au maintien des limites extérieures, aux propriétés 

foncières d’intérêt communautaire ou personnelles, ainsi qu’au renforcement des 

capacités. Ces fonds sont versés en fonction d’un système d’évaluation; les Premières 

nations doivent soumettre leurs propositions chaque exercice financier.
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SERVICES LOCAUX

Ce service de la Direction des services aux Indiens et aux Inuits transfère des fonds aux 

Premières nations et aux conseils tribaux pour la prestation de programmes et de services 

dans leurs collectivités. En outre, le service coordonne l’administration et la gestion des 

ententes de financement entre AINC et les Premières nations, les conseils tribaux et 

d’autres organisations des Premières nations et organisations inuites constituées. Il offre 

également des services d’administration, d’encadrement et de soutien aux conseils et aux 

gérants des bandes.

Soutien aux Gouvernements Indiens

Trois programmes de soutien aux gouvernements indiens (PSGI), offerts aux Premières 

nations et à leurs organisations, constituent le principal soutien qu’offre AINC en matière 

de gouvernance et d’administration. Le programme Financement du soutien des bandes 

(FSB) est offert à toutes les Premières nations reconnues en vertu de la Loi sur les Indiens. 

Les deux autres programmes (Financement des conseils tribaux et Programme des 

avantages sociaux des employés des bandes) visent à répondre aux besoins précis de 

personnes et d’organisations et sont conçus comme compléments au FSB
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Programme des avantages sociaux des employés des bandes

Le Programme des avantages sociaux des employés des bandes offre du financement aux 

Premières nations ou aux conseils tribaux admissibles afin de payer la part de l’employeur des 

contributions aux régimes de retraite et d’avantages sociaux pour les employés admissibles. 

Stratégie d’emploi pour les Jeunes Inuits et des Premières Nations

Les programmes Expérience emploi été pour les étudiants inuits et des Premières nations 

et Connexion compétences à l’intention des Premières nations et des Inuits sont deux des 

programmes administrés par AINC en vertu de la Stratégie d’emploi pour les jeunes inuits 

et des Premières nations

Expérience emploi été pour les étudiants inuits et des Premières nations

Les objectifs du programme sont les suivants :

•  Favoriser l’acquisition de compétences par les jeunes grâce à la disponibilité de sub-

ventions salariales pour des expériences de travail d’été.

•  Aider les étudiants inuits et des Premières nations qui suivent des études secondaires 

et postsecondaires à se préparer à intégrer le marché du travail en leur facilitant 

l’accès à des emplois d’été.

• Aider ces jeunes à gagner un salaire pour financer leurs études postsecondaires

Financement du soutien des bandes (FSB) 

Ce programme aide les conseils de bande à payer les frais administratifs liés à l’administration lo-

cale et à la prestation de services financés par AINC. Ce soutien vise à fournir une assise financière 

stable en vue de faciliter une gouvernance communautaire solide et la prestation efficace des 

services. Le programme FSB confère aux collectivités des Premières nations la souplesse voulue 

pour affecter les fonds selon leurs priorités et besoins individuels.

Financement des conseils tribaux

Ce programme fournit un financement de base aux conseils tribaux pour la prestation de 

programmes et de services communs à leurs Premières nations membres. Le programme 

Financement des conseils tribaux veille à ce que les Premières nations aient un pouvoir 

décisionnel accru et davantage de contrôle sur la prestation de programmes et de services 

communs qui étaient auparavant fournis par AINC.

Le programme Financement des conseils tribaux est offert aux conseils tribaux officiellement 

constitués et leur permet de fournir aux Premières nations membres les services consultatifs 

suivants :

• Gestion financière

• Appui à l’administration des bandes

• Développement économique
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•  Faire découvrir aux jeunes diverses options de carrière.

•  Soutenir l’acquisition de compétences par les jeunes en accordant des 

subventions salariales visant les expériences de travail encadrées et des possibilités 

d’apprentissage combinant études et travail encadré.

Admissibilité aux fonds

Les gouvernements des Premières nations et inuits de même que leurs organisations peu-

vent soumettre des propositions.

Participants admissibles

Pour être admissible, vous devez :

•  être un étudiant inuit ou des Premières nations âgé de 15 à 30 ans qui suit des 

études de niveau secondaire et postsecondaire;

•  vivre habituellement dans une réserve, une collectivité reconnue, ou sur des terres 

communautaires.

Admissibilité aux fonds

Les gouvernements des Premières nations et inuits de même que leurs organisations peuvent sou-

mettre des propositions.

Participants admissibles

Pour être admissible, vous devez :

•  être un étudiant inuit ou des Premières nations âgé de 15 à 30 ans qui suit des études de 

niveau secondaire ou postsecondaire;

•  vivre habituellement dans une réserve, une collectivité reconnue, ou sur des terres 

communautaires;

•  être un étudiant inscrit à temps complet l’année scolaire ou universitaire précédente, et avoir 

l’intention d’être un étudiant à temps plein l’année suivante.

Connexion compétences à l’intention des Premières nations et des Inuits

Les objectifs du programme sont les suivants :

•  Promouvoir les avantages de l’éducation comme la clé de la participation des jeunes au 

marché du travail

•  Appuyer le perfectionnement et l’enrichissement des compétences essentielles qui 

améliorent l’employabilité des jeunes, comme la communication, la résolution de problèmes 

et le travail d’équipe.
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Programme de développement professionnel et institutionnel

Les fonds du Programme de développement professionnel et institutionnel permettent 

aux organisations des Premières nations et aux organisations inuites de mettre sur pied 

des structures de gouvernance solides et durables. Au moyen de ce financement, AINC 

appuie le développement des capacités des Premières nations et des Inuits et contribue à 

l’élaboration de politiques et de programmes.

Services de Soutien

Les services extérieurs offrent également des services d’administration, d’encadrement et 

de soutien aux conseils et aux gérants des bandes. Ces services comprennent les suivants : 

orientation des chefs et des conseils, atelier sur la gestion financière et orientation des 

gérants des bandes.

Orientation des chefs et des conseils 

Cette séance d’orientation vise à donner un aperçu des rôles et responsabilités des con-

seils élus. Les sujets abordés comprennent les suivants :

• Pratiques exemplaires en matière de gouvernance

Éducation
Programme préparatoire à l’entrée au collège et à l’université (PPECU)

Ce programme offre une aide financière aux Indiens inscrits et aux Inuits qui suivent des cours de 

niveau postsecondaire en vue de leur inscription à un programme collégial ou universitaire. Les 

étudiants ont droit à une indemnité pour leurs droits de scolarité et leurs manuels scolaires, ainsi 

qu’à une allocation de subsistance, pour un maximum viager de dix mois. Certains étudiants 

peuvent aussi bénéficier d’une allocation de déplacement. 

Pour obtenir plus d’information sur les programmes et les cours admissibles au PPECU ou si vous 

souhaitez vous inscrire, veuillez composer le 867-669-2506 ou, sans frais, le 1-888-414-4340.

Autres Programmes
Programme d’aide aux organisations autochtones représentatives (PAOAR)

Le PAOAR permet aux organisations représentatives (p. ex. la Nation dénée) de parler au nom de 

leurs membres dans le cadre de projets de consultation qui aident à définir et à faciliter la façon 

dont les organisations autochtones travaillent avec le gouvernement fédéral.
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• Reddition de comptes 

• Gouvernance et administration

• Obligations financières

• Relations extérieures (avec AINC et les autres organismes gouvernementaux)

• Composition d’un conseil de bande

• Obligations juridiques et fiduciaires

Atelier sur la gestion financière

Cet atelier introduit le personnel des bandes aux bonnes pratiques de gestion financière. Les 

sujets abordés comprennent les suivants :

• Le cycle budgétaire

• Le cycle de planification

• Le cycle de reddition de comptes

Orientation des gérants des bandes

Cette séance d’orientation vise les nouveaux gérants des bandes et comporte du matériel de 

référence. Les sujets abordés comprennent les suivants :

• Rôles et responsabilités clés

• Programmes et services

• Administration et gestion

• Gestion des ressources humaines

• Financement, rapports et gestion financière

• Leadership 

• Lois, codes, règlements et politiques

• Planification communautaire et gestion stratégique

• Besoins en formation

• Personnes-ressources, références et ressources

Services locaux

(867) 669-2626 ou 1-888-414-4340 (sans frais)
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